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RÈGLEMENT CM-2004-224 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION ET RÉPARATION DES INFRASTRUCTURES DE LA RUE 
PACIFIC DANS L’ARRONDISSEMENT DE SAINT-HUBERT, AUTORISANT 
L’ACQUISITION DE TERRAINS ET DÉCRÉTANT À CETTE FIN ET POUR LE 
PAIEMENT DES HONORAIRES PROFESSIONNELS UN EMPRUNT 

CO-2015-897, a. 1. 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
 
1. Le conseil municipal ordonne l’exécution des travaux décrits dans 
l’estimation jointe au présent règlement comme annexe I et autorise l’acquisition 
des terrains identifiés dans le document joint au présent règlement comme 
annexe II.  

CM-2004-224, a. 1; CO-2015-897, a. 7. 

 
 
2. Le conseil municipal autorise une dépense n’excédant pas 6 903 000 $ 
incluant les frais de financement et autres frais accessoires pour les objets 
mentionnés à l'article 1. 

CM-2004-224, a. 2; CO-2015-897, a. 2. 

 
 
3. Pour se procurer la somme de 6 903 000 $, le conseil municipal décrète 
un emprunt n'excédant pas 6 903 000 $ pour une période de 20 ans. 

CM-2004-224.a. 3; CO-2015-897, a. 2. 

 
 
4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles d’un emprunt maximal de 
2 219 500 $, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé 
annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables riverains aux travaux compris dans le bassin A montré sur le plan 
joint au présent règlement comme annexe III (dossier 2013_438 minute 
10 731), une taxe spéciale à un taux suffisant sur la base de leur étendue en 
front telle qu’elle apparaît sur le rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 

 Le conseil est autorisé à affecter annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, une portion des revenus généraux de la Ville pour pourvoir aux 
dépenses engagées relativement à la partie des dépenses mentionnées au 
premier alinéa afférente aux immeubles non imposables compris dans le 
bassin précité conformément à l’article 547 de la Loi sur les cités et villes.  
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 L’étendue en front des lots situés à un carrefour ou qui ne sont pas 
rectangulaires est calculée et fixée suivant les normes du document «Normes 
fixant l’étendue en front des lots pour fin d’imposition des taxes spéciales 
couvrant le paiement de certains travaux municipaux» joint au présent 
règlement comme annexe IV. 

CM-2004-224, a. 4; CO-2007-476, a. 1, par. 2o et 4o; CO-2012-744, a. 3; CO-2015-897, 
a. 3. 

 
 
5. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles d’un emprunt maximal de 
585 000 $, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé 
annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables riverains aux travaux compris dans le bassin B montré sur le plan 
joint au présent règlement comme annexe III, une taxe spéciale à un taux 
suffisant sur la base de leur étendue en front telle qu’elle apparaît sur le rôle 
d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
 Le conseil est autorisé à affecter annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, une portion des revenus généraux de la Ville pour pourvoir aux 
dépenses engagées relativement à la partie des dépenses mentionnées au 
premier alinéa afférente aux immeubles non imposables compris dans le bassin 
précité conformément à l’article 547 de la Loi sur les cités et villes.  
 
 L’étendue en front des lots situés à un carrefour ou qui ne sont pas 
rectangulaires est calculée et fixée suivant les normes du document «Normes 
fixant l’étendue en front des lots pour fin d’imposition des taxes spéciales 
couvrant le paiement de certains travaux municipaux» joint au présent 
règlement comme annexe IV. 

CM-2004-224. 5; CO-2007-476, a. 1, par. 4o; CO-2012-744, a. 3. 

 
 
6. Abrogé. 

CM-2004-224, a. 6; CO-2007-476, a. 1, par. 4o; CO-2012-744, a. 3; CO-2015-
897, a. 4. 
 

 
7. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles d’un emprunt maximal de 
640 500 $, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé 
annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables compris dans le bassin SH-1 montré sur le plan joint comme 
annexe III, une taxe spéciale à un taux suffisant sur la base de leur superficie 
telle qu’elle apparaît sur le rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
 Le conseil est autorisé à affecter annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, une portion des revenus généraux de la Ville pour pourvoir aux 
dépenses engagées relativement à la partie des dépenses mentionnées au 
premier alinéa afférente aux immeubles non imposables compris dans le 
bassin précité conformément à l’article 547 de la Loi sur les cités et villes.  

CM-2004-224, a. 7; CO-2007-476, a. 1, par. 4o; CO-2012-744, a. 3. 

 



 CM-2004-224 Codification administrative 3 

À jour au 18 mai 2016 

 
8. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles d’un emprunt maximal de 
342 724 $, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé 
annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables compris dans le bassin SH-3 montré sur le plan joint au présent 
règlement comme annexe V (dossier 2013_438 minute 10732), une taxe 
spéciale à un taux suffisant sur la base de leur superficie telle qu’elle apparaît 
sur le rôle d’évaluation en vigueur chaque année, mais pour une superficie 
maximale de 570 m2. 

CM-2004-224, a. 8; CO-2007-476, a. 1; par 4o; CO-2008-552, a. 1; CO-2015-
897, a. 5. 

 
 
8.1 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles d’un emprunt maximal de 
215 276 $, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé 
annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables compris dans le bassin SH-4 montré sur le plan joint comme 
annexe V, une taxe spéciale à un taux suffisant sur la base de leur superficie 
telle qu’elle apparaît sur le rôle d’évaluation en vigueur chaque année.  

CO-2008-552, a. 1. 

 
 
9. Le conseil est autorisé à affecter annuellement, durant le terme de 
l’emprunt, une portion des revenus généraux de la Ville pour pourvoir aux 
dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l’emprunt, conformément à l’article 547 de la Loi 
sur les cités et villes. 

CM-2004-224, a. 9; CO-2012-744, a. 1. 

 
 
10. Il sera loisible à tout propriétaire d’un immeuble sur lequel une taxe 
prévue au premier alinéa des articles 4, 5 et 7 et aux articles 8 et 8.1 est 
imposée, de l’en exempter en payant en un versement la part du capital qui, à 
l’échéance de l’emprunt, aurait été fournie par la taxe imposée sur son 
immeuble.  
 
 Cette part est calculée sur la base du rôle d’évaluation en vigueur au 
moment où le contribuable effectue son paiement compte tenu, le cas échéant, 
des taxes déjà payées en vertu du présent règlement. 

 
 Le paiement doit être fait avant la publication de l’avis prévu à l’article 554 
de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., chap. C-19), ou avant que le ministre des 
Affaires municipales, du Sport et du Loisir n’accorde l’autorisation visée au 
quatrième alinéa de cet article 554. 
 
 Le montant de l’emprunt est réduit d’une somme égale à celle payée en 
vertu du présent article. 

CM-2004-224, a. 10; CO-2007-476, a. 1, par. 5o; CO-2008-552, a. 3; CO-2015-
897, a. 6. 

 
 
11. S'il advient que le coût de certaines dépenses ordonnées par le présent 
règlement soit moins élevé que l'estimation qui en a été faite, l'excédent 
d'emprunt peut servir à payer toutes les autres dépenses ordonnées par le 
présent règlement et dont le coût s'avérerait plus élevé. 
 
CM-2004-224, a. 11. 
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12. Une partie de l’emprunt décrété au présent règlement n’excédant pas 
le montant maximal prévu par la loi, peut être destinée à renflouer le fonds 
général de la Ville d’une partie ou de la totalité des sommes engagées avant 
son entrée en vigueur relativement à l’objet de celui-ci. 

CM-2004-224, a. 12. 

 
 
13. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 

CM-2004-224, a. 13. 
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CO-2015-895, a.  
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CO-2015-897, a.  
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CO-2015-897, a. 7. 
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Historique législatif 
 

Numéro  
et lien 

hypertexte 
Titre du règlement initial et des règlements modificateurs 

Date d'entrée 
en vigueur 

CM-2004-224 Règlement CM-2004-224 ordonnant des travaux de construction et 
réparation des infrastructures de la rue Pacific dans l’arrondissement de 
Saint-Hubert, autorisant l’acquisition de terrains et décrétant à cette fin et 
pour le paiement des honoraires professionnels un emprunt n'excédant 
pas 7 145 000 $  

21 août 2004 

CO-2007-476 
Règlement CO-2007-476 modifiant le Règlement CM-2004-224 
ordonnant des travaux de construction et réparation des infrastructures 
de la rue Pacific dans l’arrondissement de Saint-Hubert, autorisant 
l’acquisition de terrains et décrétant à cette fin et pour le paiement des 
honoraires professionnels un emprunt n’excédant pas 7 145 000 $ 

18 août 2007 

CO-2008-552 Règlement CO-2008-552 modifiant le Règlement CM-2004-224 
ordonnant des travaux de construction et réparation des infrastructures 
de la rue Pacific dans l’arrondissement de Saint-Hubert, autorisant 
l’acquisition de terrains et décrétant à cette fin et pour le paiement des 
honoraires professionnels un emprunt 

1
er
 novembre 2008 

CO-2012-744 Règlement CO-2012-744 remplaçant la clause de financement de 
divers règlements d’emprunt 

19 décembre 2012 

CO-2015-897 Règlement CO-2015-897 modifiant le Règlement CM-2004-224 
ordonnant des travaux de construction et réparation des infrastructures 
de la rue Pacific dans l’arrondissement de Saint-Hubert, autorisant 
l’acquisition de terrains et décrétant à cette fin et pour le paiement des 
honoraires professionnels un emprunt n’excédant pas 7 145 000 $ 

18 mai 2016 

 


